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Mairie de Gournay :Tél : 05 49 29 31 04   

mairie-gournay@paysmellois.org 

Mairie de Les Alleuds   : 05 49 29 34 62 

mairie-lesalleuds@paysmellois.org 
 

Site Internet :       http://www.alloinay.fr/ 

 
Les heures d’ouverture des mairies 

(port du masque obligatoire ) 

 LUNDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

Gournay 14H – 18H 8H - 12H 30  8H – 12H30 

 

Les Alleuds   13h30 - 18h  

Commission communication : réalisation du bulletin municipal, du site internet et  

du compte Facebook( sous « Commune d’Alloinay »). 

La commission communication est composée d'élus et de non élus : SIUREK Maciej - CHOLLET Daniel - TERNY Jennifer -  

OLIVET Alexandra - GOUINAUD Eric - GOURICHON Damien - TIREAU Sandrine  - VUZÉ Valérie - DONIZEAU Rose . 
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ÉDITO 

U 
n bon nombre d’entre nous, s’imaginait 
que le monde d’après COVID serait 
sans aucun doute meilleur ou tout du 
moins différent. Et nous nous étions 

tous jurés que nous allions tirer les leçons de 
cette épidémie et vivre autrement.  Force est de 
constater que l’attaque russe sur son Etat voisin, 
l’Ukraine a bien contribué à dérégler une fois de 
plus notre quotidien. Il faut dire que la 
mondialisation que nous percevions souvent 
comme, peut-être, positive a sans aucun doute 
ses limites. Alors dans ce monde d’après, nous 
devons vivre avec des pénuries des produits de 
premières nécessités (huile et moutarde en 
particulier). Nos artisans et industriels ont de la 
peine à trouver les matières premières 
nécessaires à leur activité. Nos agriculteurs 
doivent sans arrêt s’adapter à un marché devenu 
fou et à une sécheresse très inquiétante. Et pour 
nous, citoyens ordinaires, il est vrai que tout est 
devenu cher. Notre pouvoir d’achat est en berne. 
Heureusement, que l’air que nous respirons 
n’est pas encore payant ! 
Certes, l’homme a toujours su s’adapter aux 
mutations ou traumatismes mondiaux. Sans 
doute le fera t-il encore cette fois-ci, mais 
avouons le, nous ne nous attendions pas à une 
telle douche ! 
Dans ce bulletin numéro n°15, nous vous 
permettons de suivre les informations de notre 
commune d’Alloinay.  
 Notre budget demeure confortable et nous 
permettra de régler les dépenses liées à la 
réfection de la toiture de la salle polyvalente, le 
terrain multisports et d’entreprendre des travaux 
divers encore cette année. Notre décision 
d’aménager un nouveau cimetière à Gournay, 
sur l’espace communal derrière nos ateliers 
techniques a suscité des réactions de certains 
habitants de Gournay. Mr le Maire et les élus ont 
écouté les revendications opposantes et nous 
allons tenter de chercher d’autres alternatives. 
Mais à terme, le cimetière actuel de Gournay 
n’est pas extensible et les solutions ne sont pas 
si simples à trouver. Néanmoins il est de notre 
devoir de vous écouter et de discuter. C’est le 
principe d’une démocratie. Mais notre rôle d’élus 
est aussi de trancher et de décider pour l’avenir. 
 Petit à petit, nos associations sortent de 
leur léthargie contrainte et vous proposent des 
manifestations que vous retrouverez à travers 
leur page respective. Notre RPI reprendra aussi 
sa traditionnelle fête des écoles le 2 juillet. Le 

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) a 
décidé de reconduire le traditionnel 14 juillet. Il 
se tiendra à Gournay, pour vous permettre de 
découvrir les travaux sur la toiture de la salle 
polyvalente et le « terrain multisports» qui est 
désormais terminé et fera sans aucun doute le 
bonheur de nos jeunes et moins jeunes. 
Mme Séverine PÉTRAULT habitante de Bois 
Roger a décidé de créer sa propre entreprise de 
service à la personne. Nous connaissons, les 
besoins dans cette profession. Son initiative 
originale se devait d’être soulignée et n’hésitez 
pas à la contacter si besoin. 
 Au sein de notre commune, certaines 
personnes demeurent actives pour aider la 
population ukrainienne, vous en trouverez des 
récits au sein de ce bulletin d’information. 
Deux de nos agents sont partis à la retraite, 
Jean Claude et Michèle. Ils ont été remplacés 
par Eric et Claire. Et prochainement ce sera le 
tour de Bernard DUMAINE, au service de la 
commune de Gournay Loizé depuis 37 ans ! Qui 
lui aussi tirera sa révérence. Bernard est un pilier 
au sein de notre service technique, car sa 
connaissance communale est une aide 
précieuse pour nous, élus et vous citoyens. Mais 
nous reviendrons sur ce départ en septembre. 
En tout cas, le poste est ouvert à toute 
candidature.  
 Enfin, nous ne pouvons clore cet édito sans 
une fois de plus parler des incivilités : nos 
villages sont traversés par des automobilistes, 
sans vergogne, qui ne respectent pas toujours la 
vitesse et mettent en danger nos populations les 
plus fragiles (enfants et personnes âgées) sur la 
route. Les points de collecte demeurent 
négligés. On y met parfois n’importe quoi et sans 
aucun scrupule à laisser des immondices de 
déchets au pied de ceux-ci. Les divagations de 
chiens sont hélas toujours d’actualité, urinant sur 
les aires de jeux. Enfin, les stationnements 
dangereux ou gênants sont monnaie courante. 
Alors de grâce, retrouvons l’essence même de 
notre nature humaine, le respect d’autrui et la 
civilité ! 
Nous aurons sans doute l’occasion de vous 

croiser lors de nos futurs rassemblements et 

notamment lors du 14 juillet 

après deux années de 

parenthèse. D’ici là, nous 

vous souhaitons un très bon 

été. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

Il est à noter que les délibérations du conseil muni-
cipal sont consultables à la mairie de Gournay, sur 
les panneaux d’affichage extérieur et sur le site in-
ternet de la commune (alloinay.fr). L’Alloinay ne 
retranscrit pas l’intégralité de celles-ci. 
 

Séance du 18 janvier 2022. 
 
ADHÉSION FREDON 79 : Mr le Maire rappelle au 

conseil municipal que la commune adhère à la 
FREDON DEUX-SÈVRES (Fédération Régionale 
de Défense contre les Organismes Nuisibles) de-
puis 2018.Cette adhésion permet un accès pour la 
commune et ses habitants à des services supplé-
mentaires à prix préférentiel (destruction de nid de 
frelon asiatique, la régulation des taupes et des 
chenilles processionnaires). Après en avoir délibé-
ré, le CM, accepte, à l’unanimité, l’adhésion de la 
commune à la FREDON DEUX-SÈVRES pour l’an-
née 2022. 
 
Questions diverses : 
Travaux réseau d’eau à Bataillé : Suite à ces tra-
vaux, des questions se posent puisque la même 
entreprise interviendra sur Les Alleuds. La dégra-
dation de la voirie est importante après les travaux 
réalisés à Bataillé. Un état des lieux avait été fait 
par un huissier, avant le commencement de ce tra-
vail. La réception des travaux est prévue le 10 fé-
vrier. 
Éolien Fontivillié : La mairie a reçu un courrier de 
la société VOLSKIND. Le site intéresse la société 
qui veut faire une étude. Mr le Maire revient sur le 
fait qu’il avait bien dit à Mr GRIFFAULT que le 
conseil ne voulait plus d’éoliennes. La communauté 
de communes n’a pas tenu compte de l’avis de la 
commune d’Alloinay. 
Rythmes scolaires : Les syndicats ont adressé un 

mail aux mairies avant le conseil communautaire. 
Eric GOUINAUD constate que le territoire rural du 
sud vote pour la semaine à quatre jours alors que 
le territoire du nord vote pour les 4 jours ½. L’idée 
d’origine concernant les TAP était bonne mais cela 
n’a pas fonctionné. Ils devaient être une ouverture 
et une richesse pour les enfants.  
 

Séance du 15 février 2022. 
 
VENTES des TERRAINS DE LOIZÉ : Mr le Maire 
rappelle à l’assemblée que deux parcelles commu-
nales, constructibles, situées à Loizé sont en vente. 
Un acquéreur s’est porté volontaire pour l’achat de 
ces deux terrains de 1 343 et 1384 m2 pour un prix 
unitaire de 3 000 €. Après en avoir délibéré, le CM, 

à l’unanimité accepte la vente des parcelles au prix 
de 3 000 € la parcelle et autorise Mr le Maire à si-
gner tous les documents liés à cette vente. 
PRÉSENTATION DU PLPDMA par Daniel CHOL-
LET : Il s’agit d’un document instruit par Mellois en 
Poitou, visant sur 6 ans, à diminuer les déchets sur 
les ménages et les entreprises. Au sein de ce pro-
gramme, on trouve des objectifs précis comme : -
15% d’ordures ménagères, + 10% d’emballages 
triés, - 10% de papiers. Ce programme a été adop-
té par les élus communautaires le 1er juillet 2021. 
Des axes de travail sont définis pour obtenir ces 
objectifs. :  
 
Questions diverses : 
Salle Polyvalente : Mr le Maire signale que le 

chantier de la salle polyvalente est momentané-
ment arrêté. La lumière naturelle étant insuffisante, 
l’architecte a accepté la pose de 4 hublots supplé-
mentaires. Malgré cette nouvelle demande le calen-
drier sera respecté. 
L’éolien sur Mellois en Poitou : Au sujet de l’éo-
lien, plusieurs maires du mellois s’opposent à l’im-
plantation de 16 éoliennes sur le territoire 
(Périgné). Mais ce sont ces mêmes élus qui ont 
composé la chartre de développement éolien au 
sein de Mellois en Poitou qui malgré l’opposition du 
CM ont inscrit la commune dans le périmètre favo-
rable à l’implantation d’éoliennes. Eric GOUINAUD 
ajoute qu’il a été émis l’idée d’envoyer une lettre 
aux élus communautaires en charge ce dossier 
pour montrer la désapprobation du CM, sur la carte 
du schéma éolien 
 

Séance du 15 mars 2022. 
 
En marge de la réunion Mr le Maire présente à l’as-
semblée les deux agents recrutés au 1 er  mars, 
Mme Clairette ROUELLE et Mr Éric GEORGE. 
Intervention société WPD : Léa MONTHIOUX et 
Kaspar PÖTER , qui travaillent sur le projet éolien 
de Melleran, viennent présenter l’entreprise WPD. 
La société a été créée en Allemagne il y a 25 ans 
par 2 avocats. La branche française  du groupe est 
installée à Boulogne-Billancourt depuis 18 ans. 
L’entreprise est un acteur de l’éolien et du photovol-
taïque au sol. Ils sont notamment intervenus sur 
trois parcs dans notre secteur, le parc MLHCP 
(Melleran, Lorigné, Hanc, La Chapelle Pouilloux), le 
parc de Clussais la Pommeraie et le parc de Lima-
longes. Un nouveau projet de 5 éoliennes est ac-
tuellement instruit sur la commune de Melleran 
pour une réalisation en 2024. 
 

DÉLIBÉRATIONS MUNICIPALES 
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SUBVENTION APE 2022 : Mr le Maire informe le 
CM que l’association des parents d’élèves du RPI 
Melleran-Alloinay demande une subvention à la 
commune, pour l’achat de livres et du matériel édu-
catif. Après en avoir délibéré, le CM, à l’unanimité, 
décide d’attribuer et de verser 400€ à l’APE. 
PLAN DES CIMETIÈRES : Daniel CHOLLET pré-
sente les plans de cimetières de Gournay, Loizé et 
de Les Alleuds qui serviront de bases au logiciel de 
gestion des cimetières. La question se pose tou-
jours au sujet du nouveau cimetière et de son em-
placement. Plusieurs réclamations on été faites à la 
Mairie. Par conséquent, faut il maintenir cette déci-
sion arbitraire ou faut-il voir pour un nouvel empla-
cement ? Il serait peut-être envisageable de faire 
une réunion publique pour exposer le projet et voir 
les réactions. De même qu’il faut voir ce qu’il est 
possible de faire dans le cimetière actuel.  
Question diverse : Mr le Maire propose de fêter le 
14 juillet à Gournay cette année, et non à Les Al-
leuds. Cela poserait moins de problèmes. A cette 
occasion, la population découvrirait le terrain mul-
tisports et les travaux sur la salle polyvalente. 

 
Séance du 05 avril 2022. 

 
FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION POUR 
2022 : Mr le Maire Propose de reconduire le taux 

de la taxe foncière sur les propriétés non bâties et 
le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 
Après en avoir délibéré, le CM, à l’unanimité, déci-
de d’appliquer les taux suivants : foncier bâti  

25,62%, foncier non bâti 31,59%. 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 
2021 DE LA COMMUNE : 
Fonctionnement : Dépenses -653 317, 04- Recettes 
814 243,80- Résultats de l’exercice 160 926,76 
Résultat de clôture : 1 269 375,94 
Investissement : Dépenses -203 089,60 - Recettes 
130 720,06 - Résultats de l’exercice -72 369,54 
Résultat de clôture : -24 953,81 
Le CM , approuve à l’unanimité le compte adminis-
tratif du budget 2021 de la commune. 
Budget Primitif 2022 : un article est dédié au bud-

get. 
 
Questions diverses :  
RD 948, le CM est informé que les travaux concer-

nant le créneau de dépassement Maisonnay-Bois 
Roger débuteront après l’été, que le carrefour RN 
948 –D105 sera fermé pendant 18 mois le temps 
de la construction du pont. La route parallèle pour 
aller à Maisonnay sera faite, la route en direction de 
Saint-Vincent sera fermée. Un radar sera installé à 
Chaignepain .Les travaux du giratoire de la Bru-
nette ne sont toujours pas commencés. 
Lotissement Les Boniges : Les parcelles en vente 
seront mises sur le site « Le bon coin » 
Départ : Mr Bernard DUMAINE part à la retraite 
après accord de la CNRACL au 1er octobre 2022. 

 
Les Français et les Françaises ont pu s’exprimer les 10 et 24 avril pour choisir leur Président de la Répu-
blique pour 5 ans. C’est donc Emmanuel MACRON qui a été réélu pour un second mandat. 
Ce fut l’occasion pour certains de nos jeunes, majeurs depuis peu, de glisser pour la première fois de leur 
vie le bulletin dans l’urne. Cette étape citoyenne est toujours un moment important.  
Sur la commune d’Alloinay, nous avons mis en place en cette occasion, le vote sur un seul lieu, la mairie 
de Gournay. Nous l'avions évoqué lors de la publication du bulletin n°12, ce qui n’a pas empêché cer-
tains d’entre vous de se rendre sur vos lieux habituels.   
En tout cas, même si lors du 1er tour des présidentielles, nous avons eu des moments où il a fallu atten-
dre, ce qui bien sûr est très rare dans nos campagnes  cela s’est bien passé. 
Ces élections sont aussi l’occasion pour nous, élus, d’apprendre à vous connaître (et vice versa) et d’é-
changer sur divers sujets ou de régler de menus problèmes que vous pouvez avoir dans votre quotidien.  

Prochain rendez-vous électoral, les dimanches 12 et 19 juin, dans le cadre des élections législatives à... 

la mairie de GOURNAY. Attention, les bureaux de vote fermeront  

cette fois-ci à 18H 

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES ET LÉGISLATIVES 
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     Le budget communal est l’acte fondamental de la gestion municipale car il détermine chaque année 
l’ensemble des actions qui seront entreprises. Bien plus complexe qu’un budget ménager, le budget 
communal est à la fois un acte de prévision (c’est un programme financier qui évalue les recettes à 
encaisser et les dépenses qui seront effectuées dans l’année) et un acte d’autorisation (c’est un acte 
juridique qui autorise le maire à engager les dépenses votées par le conseil municipal)  
  
     LES PRINCIPES. 

  
    Le  budget de la commune  est divisé en fonctionnement et investissement. Il existe des règles précises 
pour savoir ce qui relève de ces deux parties. Le budget doit être en équilibre : les recettes doivent être 
égales aux dépenses au centime près. Que ce soit en fonctionnement ou en investissement.  
     Le budget doit être sincère. C'est à dire qu'il ne doit pas user d'artifices comptables pour masquer un 
déficit.  
      La commune reste maîtresse de ses choix dans la mesure où le budget respecte les règles. C'est le 
principe de la souveraineté budgétaire.  Il est contrôlé sur le plan formel par la préfecture. 
      Tous les documents budgétaires sont consultables par les citoyens.  
Le budget est voté à la majorité absolue des suffrages exprimés. Le CM peut modifier le projet de budget 
présenté par le Mr le Maire (diminuer les dépenses, augmenter les recettes…). Après approbation, le 
budget doit être transmis à l’autorité préfectorale pour le contrôle de la légalité du budget de la commune, 
il est également déposé à la Mairie et mis à la disposition du public. 
  
 

BUDGET DE LA COMMUNE POUR L’ANNÉE 2021 
 

 

La section de fonctionnement comprend les opérations de gestion courante (charges à caractère 
général, les frais de personnel, gestion courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, 
provisions…) et toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts de charges, prestations 
de services, dotations de l’état et impôts et taxes. Afin de respecter leur destination, les recettes fiscales et 
les dotations de fonctionnement sont intégralement affectées aux dépenses de fonctionnement. C’est 
dans cette section que l’excédent dégagé participe à l’autofinancement des travaux engagés sur la 
commune. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE BUDGET DE LA COMMUNE 

  DÉPENSES € 

  Charges à caractère général 478 440 

  Charges de personnel 235 050 

  Atténuation de produits 900 

  Dépenses imprévues 25 000 

  
Virement à la section  
investissement 

600 000 

  
Opération d’ordres de transfert 
entre section 

86 0687 

  Autres charges de gestion 410 600 

  Charges financières 5 730 

  Charges exceptionnelle 1 000 

TOTAL                                               1 842 807 

RECETTES €  

Excédent antérieur reporté 1 019 328,94 

Atténuation de charges 0 

Transfert entre sections 43 295 

Produits des services 4 800,06 

Impôts et taxes 485 379 

Dotations et participations 205 004 

Autres produits de gestion 80 000 

Produits exceptionnels 5 000 

TOTAL 1 842 8207 
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    La section d’investissement regroupe en dépenses le remboursement de la dette en capital et les 
dépenses d’équipements de la collectivité (travaux en cours et divers achats…).Et en recette les 
emprunts, le FCTVA, les dotations et subventions de l’état, de la région, du département. 

 

 

 

 

 

 

 

   La réfection de la toiture de la salle polyvalente impactera cet exercice. Nous financerons 
également un parc multisports, d’importants travaux de voirie, des travaux d’amélioration dans 
nos logements locatifs. 
 
 

Terrain multisports. Quand vous lirez ces lignes le terrain multisports sera opérationnel. Le conseil 

municipal a pris la décision il ya un an de créer un terrain multisports sur le terrain de tennis, équipement 
qui n’était plus adapté à la pratique du tennis (surface de jeu détériorée par les années). C’est tout 
naturellement et en ayant pris l’avis de professionnels que le conseil municipal décida la construction de 
cet équipement. Le terrain multisports est un lieu de rencontre. C’est ici que les habitants se retrouveront 
pour pratiquer une activité physique. L’avantage incontournable du terrain multisports est la possibilité de 
pratiquer une multitude de sports en un seul endroit. En effet, sur ces espaces restreints, il est  possible 
de pratiquer le football, le handball, le basket, le volley, le badminton, le tennis, ainsi qu’une piste pour 
l’athlétisme. C’est une excellente manière de satisfaire un maximum de personnes. C’est un formidable 
outil d’animation dédié aux valeurs du sport, utile à toutes les activités scolaires et périscolaires, il attire 
tous les âges pour pratiquer librement les sports les plus populaires. Le terrain multisports, surface de jeu 
12 x 24 m, un gazon synthétique de 24 mm d’épaisseur lesté par 5 tonnes de sable de silice, structure 
acier magnélis brut, habillage lames verticales en plastique recyclé, 2 couloirs en périphérie du terrain 
multisports, remplissage couloirs en peinture rouge. Cet ensemble sera financé sur le budget 2022 et les 
aides financières demandées  
 
  Salle polyvalente. En début d’année la toiture de la salle polyvalente a entièrement été remise à neuf. 
Tout d’abord les plaques du plafond et l’isolation ont été enlevées. Une entreprise spécialisée est 
intervenue sur la partie toiture. Le zinc source de nos soucis a été remplacé. L’architecte nous a proposé 
de mettre en place une toiture chaude. Une toiture chaude est un procédé d’isolation par l’extérieur ou 
l’isolant est recouvert par une membrane d’étanchéité. Le plafond a changé de couleur, il est maintenant 
noire, l’éclairage a également été modifié. La lumière naturelle arrive désormais par 8 lanterneaux. Nous 
envisageons de carreler derrière le bar et l’entrée de la cuisine, le parquet ayant souffert de l’humidité. 
Cette remise à neuf sera financée en partie sur le budget 2022. 
 
Vous aurez la possibilité de découvrir ces deux réalisations lors du 14 juillet. 
 
  Voirie. Depuis plusieurs années nous améliorons notre voirie communale. En 2022, la commune 
continue cet effort, 7 kms de voirie seront remis en état. Depuis trois ans c’est plus de 18 kms qui ont fait 
l’objet de travaux de réfection. Nous allons également  procéder au changement des panneaux 
signalétiques usés et rajouter des panneaux Stop pour faire ralentir les véhicules dans nos bourgs.. 

 

DÉPENSES  € 

Déficit antérieur reporté 24 953,81 

Subvention d’investissement 43 295 

Transfert entre section 0 

Emprunts et dettes 24 250 

Immobilisations corporelles 0 

Immobilisations corporelles 769 548,19 

Reste à réaliser 2020 233 393 

TOTAL 1 095 440 

RECETTES € 

Excédent investissement repor-
té 

0 

Produit cession immobilisation 6 000 

Virement section fonctionne-
ment 

600 000 

Transferts  entre sections 86 017 

Dotations, fonds divers 285 047 

Subventions d’investissement 107 076 

Emprunts et dettes 3 000 

Reste à réaliser subvention 
d’investissement 

8 300 

TOTAL 1 095 440 
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 Vous avez la possibilité de louer les équipements communaux suivants auprès du secrétariat de mairie. 
Lors de l’établissement du contrat de location il vous sera demandé un chèque d’acompte (30 % de la 
valeur de la location). Le paiement du solde sera réclamé 2 mois avant la date retenue. Si la loca-
tion est effectuée  dans les deux mois avant la date retenue, le montant de la location vous sera 
demandé en intégralité. Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation lors de la remise 
des clés. La caution et une attestation d’assurance (responsabilité civile) vous seront demandées lors de 
l’état des lieux d’entrée. 
  Les personnes hors communes et les associations doivent s’adresser également au secrétariat 
de mairie. 
 Principe de location : A la journée du lundi au vendredi, au week-end du samedi au dimanche (avec remi-
se des clés le vendredi 11h00 et retour des clés le lundi 14h). La vaisselle est gratuite. Au tarif de location 
il faut ajouter le coût de la consommation électrique pour tous les équipements ainsi que le coût du gaz 
pour le chauffage de la salle polyvalente de GOURNAY et une facturation du chauffage pour la salle des 
fêtes des ALLEUDS. 
Il est interdit de louer pour un tiers, seul l’organisateur de la manifestation peut louer une salle. Le 
signataire du contrat de location est responsable des dégradations ou de tous problèmes pouvant 
survenir lors de la manifestation (L’attestation d’assurance demandée doit être au nom du signa-
taire du contrat).  
 
Tarif de location pour les habitants de la commune ( année 2022). 

Tarif de location pour les personnes résidentes hors commune ( année 2022). 
 

SALLES COMMUNALES 

Salle Polyvalente Gournay 
(200 personnes assises) 

180 € avec 
accès cuisine 

300 € 

100 € avec 
accès cuisine 

160 € 

400 € A charge consommation électrique et gaz, vaisselle 
comprise sur demande 

Salle des jeunes Gournay  (50 
personnes assises) 

80 € 60 € 120 € A charge consommation électrique, vaisselle comprise 
sur demande 

Salle des loizé (80 personnes 
assises) 

150 € (salle 
+cuisine) 

100 € (salle 
+cuisine) 

300 € A charge consommation électrique, vaisselle comprise 
sur demande 

Espace de la ferme Loizé (180 
personnes assises) 

100 € avec 
accès cuisine 

150 € 

50 € avec accès 
cuisine 100 € 

300 € A charge consommation électrique, vaisselle comprise 
sur demande 

Salle des fêtes de Les 
Alleuds(180 personnes assises) 

2 jours120 € 
(salle et cuisine) 

possibilité 3 
jours 150 € 

1 jour 80 € 
(salle et cuisine) 

 A charge consommation électrique + chauffage, 
vaisselle comprise sur demande 

 

 

Lieu Week-end Journée Caution Divers 
Salle Polyvalente Gournay 

(200 personnes assises) 
80 € avec accès 

cuisine 160 € 
40 € avec accès 

cuisine 80 € 
200 € A charge consommation électrique et gaz, vaisselle 

comprise sur demande 

Salle des jeunes Gournay  (50 
personnes assises) 

45€ 40 € 120€ A charge consommation électrique, vaisselle comprise 
sur demande 

Salle des loizé (80 personnes 
assises) 

75€ (salle 
+cuisine) 

50 € (salle 
+cuisine) 

150 € A charge consommation électrique, vaisselle comprise 
sur demande 

Espace de la ferme Loizé (180 
personnes assises) 

50 € avec accès 
cuisine 75 € 

25€ avec accès 
cuisine 50€ 

150 € A charge consommation électrique, vaisselle comprise 
sur demande 

Salle des fêtes de Les 
Alleuds(180 personnes assises) 

2 jours70 € 
(salle et cuisine) 

possibilité 3 
jours 90 € 

1 jour 45 € 
(salle et cuisine) 

 A charge consommation électrique + chauffage, 
vaisselle comprise sur demande 
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Depuis quelques mois, le système de collecte des déchets a évolué sur notre territoire. Nous prenons en 
compte les remarques pour y apporter une solution quand la demande est réalisable.  

 
Le TRI , le petit geste aux grands effets. 

 
Le tri a un impact bien plus vaste qu’il n’y parait. C’est la somme des petits gestes au quotidien de chacun 
qui produit des grands effets pour protéger les ressources naturelles. Les matériaux tels que l’aluminium, 
l’acier, le plastique ou le verre sont fabriqués à partir de ressources naturelles. En triant vos emballages, 
vous avez la garantie qu’ils seront effectivement valorisés, économisant ainsi des ressources naturelles. 

 
Une 2ème vie pour nos emballages : 6 pots et barquettes = 1 pot de fleur, 3 boîtes de céréales= 1 boîte à 

chaussures, 15 bouteilles de lait= 1 arrosoir…. Les exemples ne manquent pas. 

 
Des emballages bien triés = certitude d’être bien valorisés. 

 

Nous souhaitons attirer votre attention sur le point suivant. De plus en plus, nous constatons des 

dérives sur les points de collecte collectifs, ce ne sont pas des points de déchèterie. Il n’est pas 

rare de trouver des objets qui sont déposés à ces points de collecte qui devraient être déposés en 

déchèterie (photos à l’appui). Ces déchets ne seront pas collectés lors de l’enlèvement des bacs, il 

reviendra aux agents communaux de les évacuer vers la déchèterie, ce n’est pas à la commune de 

prendre en charge ce type d’incivilité. Il est à noter que ce genre de comportement est amendable, 

c'est-à-dire que si vous êtes reconnus avoir effectué un dépôt sauvage, la possibilité nous est don-

né de porter plainte à la gendarmerie et vous devinez la suite…Respectons le règlement et tout ira 

bien. 

LES DÉCHETS  
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Le 22 avril dernier, Mr le Maire avait convié élus et personnel communal à un moment convivial dans le 
cadre du départ à la retraite de deux de ses agents, Michèle RAYNEAU et Jean Claude TIRBOIS. 
Michèle RAYNEAU, après 35 ans de services sur la commune a donc pris une retraite définitive. Depuis 
2016, elle avait cessé toute activité avec la Communauté de Communes, soit sur l’école de Gournay où 
durant trente ans, elle a assuré le service de la restauration, le ménage ou la garderie. 
Toujours d’une grande discrétion mais d’une grande efficacité et dotée d’un grand sens de l’intérêt 
général, Michèle a toujours été durant sa carrière appréciée par ses pairs, ceux qui la côtoyaient et les 
élus. A-t-elle réussi à faire aimer le poisson à nos enfants? Pas sûr mais en tout cas, bon nombre d’entre 
eux, ont adoré glisser sur le parquet de la salle polyvalente, lustré et brillant ! 
Merci Michèle pour ton professionnalisme sans faille. De tâches parfois ingrates, tu en as fait pour bon 
nombre d’entre nous, un lieu convivial où l’on se sentait bien, que ce soit  à l’école, à la cantine, à la 
mairie ou dans les salles municipales. Un lieu propre et bien entretenu est souvent un lieu où l’on se sent 
bien. 
Jean-Claude TIRBOIS est arrivé sur la commune en 2008. Menuisier de formation, il a eu un parcours 
professionnel riche et il a réussi à mettre au service de notre commune cette expérience acquise, 
notamment pour rénover bon nombre de nos logements communaux. Jean Claude est un besogneux, ne 
rechignant jamais à la tâche. Chaleureux, il fut d’un grand professionnalisme lui aussi, et surtout une 
source d’information, sans faille, sur la pluviométrie du jour ou du mois écoulé sur notre commune. 

Au nom de la municipalité, Monsieur le maire les a remerciés chaleureusement de leurs bons et loyaux 

services durant toutes ces années au service de notre commune. « Ce fut un plaisir pour nous tous d’avoir 

à nos côtés des agents tels que vous, efficaces, professionnels, discrets et compétents. Nous vous 

souhaitons une très bonne retraite à vous deux qu’elle soit la plus heureuse et la plus longue possible, 

entourée de ceux que vous chérissez ».  

Jean-Claude TIRBOIS ( à gauche) et Michèle RAYNEAU 

(à droite) sont désormais à la retraite et ont reçu un chè-

que cadeau en remerciement de leurs nombreuses an-

nées au service de notre commune 

Depuis le départ de Jean-Claude TIRBOIS, c’est Eric GEORGE qui a été recruté par la commune pour lui 
succéder. Longtemps salarié au sein de l’entreprise LEGRAND de Chef Boutonne, Eric aspirait à de nou-
veaux challenges pour la fin de sa carrière professionnelle. Âgé de 54 ans, habitant sur Sepvret, il est très 
heureux d’être agent de notre commune et souhaite mettre toute son expérience au service de la commu-
ne. 

Clairette ROUELLE a pris la suite de Michèle RAYNAUD 
pour effectuer le ménage dans la salle polyvalente de Gour-
nay et la salle du conseil municipal, pour un service de 5H/
semaine. 
 
 
 

 
Eric GEORGE a depuis le 1er mars succédé à Jean Claude TIR-
BOIS, quant à Clairette ROUELLE, elle prend la place de Michèle 

RAYNEAU pour des tâches ménagères sur Gournay. 

DÉPART DE DEUX AGENTS SUR ALLOINAY 

ARRIVÉE DE DEUX AGENTS SUR ALLOINAY 
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Comme depuis une dizaine d’années maintenant, les ACCA communales poursuivent leurs efforts de 
plantation sur le territoire. Cette année, 3 chantiers ont eu lieu sur Loizé (soit environ 500 mètres de haies 
doubles plantées) sur les propriétés de Mme GUÉRIN et Mrs TRUTAUD, OLIVET, GOUINAUD.  
Le 27 janvier, les 42 enfants de l’école d’Alloinay sont venus donner un précieux coup de main, accompa-
gnés par leurs enseignantes respectives, Mmes FLOC’H et POUPIN, des membres de le Fédération de 
chasse et des bénévoles de l’ACCA. Une matinée agréable sous un soleil d’hiver où nos enfants ont pu 
apprécier leur mission de planteur et le traditionnel chocolat chaud. 

  
Tremper le plant dans le pralin puis l’enfermer dans la terre sont des tâches appréciées par nos jeunes.   

 

Enfants et adultes à l’ouvrage, une vraie fourmilière… 

 

Après l’effort, un repos bien mérité, assis dans la paille, avec un verre de chocolat chaud. 
 

A la demande de leurs enseignantes, certains enfants ont donné leur ressenti sur cette matinée : 
Maël : j'ai bien aimé placer la paille et le chocolat chaud était super bon. 

Dylan : J'ai bien aimé car on s'est marré. On a respiré l'air et quand on a mis la paille, on en avait plein 
sur nous. Le chocolat était bon. 

Cléo : J'ai bien aimé planter une haie, je me suis sentie utile pour la nature. 
Satine : J'ai adoré quand on mettait la plante dans la bouse. 

Mathéo : J'ai adoré sauter dans la paille. 
Emy : J'ai bien aimé les animateurs. 

PLANTATIONS SUR ALLOINAY 
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Corentin : j'ai aimé quand on a planté les haies. J'ai aimé le chocolat chaud. C'est trop bon. Merci à ceux 
qui l'ont fait. 

Eloane : J'ai beaucoup apprécié car tout le monde a participé. J'ai adoré le chocolat chaud. Merci 
 

 

L’ensemble des acteurs de cette matinée,  qui sera probablement reconduite l’année prochaine. 

CÉRÉMONIES DU 8 MAI 

La commémoration du 8 mai dans nos trois 

communes n’attire plus les foules! C’est devant 

des assemblées restreintes que les  cérémonies 

organisées par la municipalité pour se souvenir 

du 8 mai 1945 se sont déroulées. Une date qui 

marque la fin de six ans de combat en Europe. 

Un petit message d’un ancien qui a combattu en 

Algérie « Des gens comme moi qui avons 

combattu en Algérie avons en moyenne 80 ans. 

Dans quelques années nous aurons disparu, je 

pense qu’il faudrait en parler plus souvent aux 

élèves et les faire venir auprès des monuments 

aux morts pour leur transmettre la mémoire des 

guerres .» 
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Séverine après un parcours professionnel diversifié a décidé de créer sa propre entreprise, dans l’accom-
pagnement à la personne. Mais à la différence des autres structures existantes, elle se veut plus à l’écou-
te et répondre de façon plus personnelle aux besoins de chacun. 
 

 Séverine peux-tu te présenter ? 
J’ai 50 ans, je demeure avec mon mari et mon fils à Bois Roger et après avoir travaillé un certain nombre 
d’années dans le commerce, j’ai souhaité opérer une reconversion professionnelle. J’étais plutôt partie sur 
l’administratif. J’ai fait un stage d’un mois à la mairie de Alloinay, avec Valérie, puis une formation informa-
tique avec le GRETA qui m’a permis de travailler en milieu administratif en EHPAD et en fait, j’ai voulu fai-
re ce que je pense faire le mieux, me consacrer aux personnes qui le veulent, en répondant le mieux pos-
sible à leur souhait. 
 Raconte-nous ton parcours pour créer une micro entreprise aujourd’hui 
Il faut être motivé car le chemin est long…Heureusement, pôle emploi m’a aidé et j’ai eu avec moi un 
conseiller d’entreprise. Cela est important car parfois, j’ai eu envie de jeter l’éponge tant le parcours est 
sinueux. Bref, après une étude de marché qui a duré deux mois, je me suis aperçu qu’il existait un besoin 
dans notre secteur. Il a fallu s’inscrire à l’URSSAF faire de nombreuses démarches administratives, com-
muniquer sur ma future activité, acheter ce dont j’avais besoin pour démarrer (ordinateur, téléphone, véhi-
cule, assurances) et attendre que le téléphone sonne… 
Quel service proposes-tu ? 
Ma motivation première est d’être à l’écoute et de travailler au rythme des personnes qui font appel à moi. 
Je suis très attentive à leur demande. Les services que je propose sont variés (courses, promenades, aide 
administrative, aide au repas, RDV médicaux ou autres,,…). Mais je ne fais pas de soins médicaux, pas 
de ménages, je ne travaille pas le week end, ni la nuit. Je ne suis pas non plus apte pour le transport des 
personnes en situation d’handicap. 
Comment qualifierais-tu tes débuts ? 
Très prometteurs, car j’ai démarré le 1er mars et mon agenda est déjà bien rempli. Mon service séduit les 
personnes. Elles apprécient le fait que je sois leur interlocuteur unique, ma disponibilité, ma discrétion, ma 
bienveillance et le fait d’être à leur rythme, jamais dans la précipitation. Enfin, déclarée service à la per-
sonne, ma clientèle peut prétendre au crédit d’impôt de 50%. 
Comment se passent les premiers contacts ? 

En général, on m’appelle, ou on me contacte par mail. Je prends rendez-vous et je fais une évaluation des 
besoins de la personne. Je veux bien la connaître, pour m’adapter à elle le mieux possible. Puis ensuite, 
nous définissons les prestations que je devrais faire avec elle. Je peux aller chez une personne de façon 
occasionnelle, mais aussi de façon régulière. Tout dépend du souhait de chacun, je m’adapte. 
Comment vois –tu l’avenir ? 
Quand on démarre une activité, on ne sait pas à quoi s’attendre, c’est la grande inconnue. Pour ma part, 

je m’étais fixée un temps partiel. Je 
vois aujourd’hui que mon objectif pre-
mier est atteint. Si cela peut me per-
mettre de travailler à temps plein tant 
mieux. Mais je ne veux pas faire de 
mon activité un business, gagner certes 
normalement ma vie mais surtout me 
rendre utile envers autrui. 

 

 

 

Séverine PÉTRAULT est à votre 

service pour vous accompagner 

au quotidien, n’hésitez pas à la 

contacter au 06 73 78 81 22. 

SÉVERINE PÉTRAULT, 
 POUR UN ACCOMPAGNEMENT QUOTIDIEN 



Bulletin municipal de Alloinay 14  Juin 2022 

 Vous n’êtes pas sans savoir que depuis le 24 février 2022, 
la Russie a attaqué l’Ukraine. Les images que nous découvrons 

au quotidien sont terribles aux portes de notre pays. La situation de-
venant de plus en plus difficile là-bas, de nombreux ukrainiens 
(principalement des femmes et des enfants) n’ont pas eu d’autres so-
lutions que de quitter leur pays et de se réfugier vers d’autres pays européens. La soli-
darité européenne et mondiale s’est mobilisée pour apporter soutien et réconfort à cette 
population en souffrance. 

Marc ROCHEFORT, demeurant à Loizé, pilote un collectif sur Chef Boutonne qui vient en aide à cette po-
pulation. Il raconte comment celui-ci est né et comment on peut aider au quotidien cette population. 
«  Très vite, à Chef Boutonne nous nous sommes mobilisés. Le 2 mars, un rassemblement a eu lieu sur la 
place Cail qui a réuni plus de 100 personnes. Puis un collectif est né Ukraine Mellois en Poitou. La com-
mune de Chef Boutonne a prêté le local éphémère et nous avons partagé notre aide en 4 pôles : héberge-
ment, collecte, transport et communication.  
La collecte a commencé très vite et les cartons sont partis à Dissay (86). De là, ils partent en direction de 
la frontière polo/ukrainienne à MEDYCA, exactement. Nous acheminons principalement des produits d’hy-
giène, de la nourriture non périssables, des parapluies, des vêtements, des lits,… 
Sur le mellois, il n’existe pas de communauté ukrainienne. Néanmoins, voilà plus de 20 ans, des  chef 
Boutonnais ont accueilli dans le cadre d’un échange avec ce pays, des personnes de cette nationalité 
pour effectuer des stages en milieu agricole. Une association est née Amitié sans frontière. Le contact en-
tre hôtes et stagiaires n’a jamais été rompu. Alors quand cette guerre a éclaté, ils se sont proposés pour 
accueillir leurs anciens pensionnaires. » 

Bernard et Françoise AYRAULT (agriculteurs à Loizé) ont accueilli voilà 10 ans, Julia. Elle était venue ef-
fectuer un stage dans la ferme deux années de suite. Alors quand Bernard et Françoise ont proposé de 
l’héberger le temps de cette maudite guerre, elle a accepté. D’autant que désormais, mariée, elle a un bé-
bé de 17 mois. Julia et son bébé sont donc partis de Kiev, laissant son mari ostéopathe au pays, pour soi-
gner les blessés. Elle est arrivée à Paris, puis aidée par la solidarité des uns et des autres, elle est arrivée 
à Poitiers, le 3 avril où Bernard et Françoise sont venus la recueillir. Julia maitrise peu le français mais une 
enseignante à la retraite (parlant polonais et ukrainien) vient 2 fois par semaine, l’aider à parler notre lan-
gue avec d’autres ukrainiens. 
Julia comme tous les autres ukrainiens réfugiés en France, n’ont qu’une seule hâte retourner au pays, en 
espérant retrouver les leurs sains et saufs. Partir fut pour toutes ces personnes une épreuve douloureuse. 
Nous avons aussi le devoir de les accueillir le plus dignement possible . On veille notamment à ce qu’ils 
ne soient pas isolés. Ils ont vraiment la volonté d’être autonomes. La principale difficulté, c’est la durée. 
On ne sait pas combien de temps ils vont rester donc il faut du monde pour ne pas s’essouffler. 
Alors si vous souhaitez vous associer à l’élan de solidarité vis-à-vis de cette population, vous pouvez : 
 
 -Contacter Marc Rochefort au 06 77 07 39 10 
 -Se faire connaître à ukraine-melloisenpoitou@laposte.net ou sur le groupe Facebook  
  Aide aux gens d’Ukraine. 
 -OU vous rendre au local de la mairie de Chef-Boutonne qui se trouve désormais derrière 

l’hôtel de ville. Une permanence est ouverte tous les samedis matins 
 

Des chefs boutonnais se sont mobilisés très tôt pour soutenir le peuple ukrainien dans leur résistance. 

SOLIDARITÉ UKRAINE 

https://www.facebook.com/groups/650220839516483
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ASSOCIATIONS COMMUNALES 

En cette fin du mois de mai, le rideau est tombé sur 
la saison sportive 2021-2022. 
Nos deux équipes premières ont obtenu un classe-
ment correct en championnat de 2ème div (7ème) et 
3ème division (6ème). A regret, notre troisième équipe 
abandonne le championnat de 4ème divison et elle 
est reléguée en 5ème. Il faut dire qu’après deux an-
nées de COVID, nous ne savions pas trop bien, où 
nous allions et notre effectif sénior garçon était un 
peu juste pour courir plusieurs lièvres à la fois… 
Par contre notre équipe futsall, créée cette saison, 
a réalisé une très bonne deuxième phase : 1ère de 
son championnat de 2éme division et finaliste de la 
coupe challenge deux-sévrienne. Nos U18 (en en-
tente avec l’ASPM) disputeront eux aussi une fina-
le, le 5 juin en coupe U18. 
Notre équipe féminine séniors à 8 a été brillante en 
2022, invaincue à ce jour : 9 matchs, 9 victoires, 62 
buts inscrits et 5 encaissés. Un très beau parcours 
après un redémarrage timide en septembre. Nous 
espérons pouvoir composer une équipe à 11, la 
saison prochaine. Avis aux amatrices 
Nos équipes de jeunes ont fait bonne figure dans 
leur championnat respectif. Saluons l’excellente 
tenue de notre équipe U17 en régional qui se main-
tient et évoluera la saison prochaine en U18 R2. 
Enfin, nous avons crée cette saison une école de 
foot féminine : 37 filles sont inscrites et les débuts 
sont très encourageants. Les progrès sont specta-
culaires et elles enchainent des résultats très posi-
tifs. Nous espérons augmenter encore nos effectifs 

la saison prochaine et développer largement ce foot 
féminin qui n’a rien à envier aux garçons. Notre 
seul regret, les déplacements car ce foot féminin 
reste marginal dans la région. 
La section baby foot (3/5ans) est aussi une réussite 
lors des mercredis des vacances avec une quinzai-
ne de jeunes enfants inscrits à chaque séance. 
Globalement sur un plan sportif, c’est une saison 
satisfaisante avec donc des hauts et des bas. Mais, 
le FCB a su se diversifier avec de nouvelles sec-
tions : baby foot, futsall et école de foot féminine. 
Notre brocante annuelle aura lieu le dimanche 19 
juin, au château de Javarzay, l’Assemblée Géné-
rale le vendredi 24 juin à 19H30, à la salle polyva-
lente de Gournay et nous fêterons les 10 ans de 
notre association (déjà), le 9 juillet prochain. 

Dix ans plus tard, nous pouvons dire que cette fu-
sion est une réussite : sportive sans doute mais 
humaine, très certainement car aujourd’hui, nous 
sommes capables de pratiquer notre loisir dans de 
bonnes conditions, entourés d’éducateurs formés et 
compétents. De plus, nous pouvons mettre en pla-
ce des projets importants qui ne seraient pas possi-
ble sans une structure comme la nôtre.  
 

Pour tout renseignement :  

GOUINAUD Eric 05 49 29 78 57 ou  

CHOLLET Daniel 06 75 74 53 09 

Greg, dernier rempart de l’équipe 
futsall, finaliste de la coupe, le 3 
juin 

Nos 270 licenciés ont tous reçu 
un équipement sportif, lors d’une 
matinée, le 6 mars. Merci à nos 
partenaires : la SOCOBAT, 
UPCM,  renov déco   et Fred, le 
volailler, pour leur participation 

37 filles  
composent  
l’école de foot 
féminine qui a 
obtenu de bons 
résultats, cette 
saison. 
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L’APE des écoles de Alloinay et Melleran reprend peu à peu ses activi-
tés. En effet, après cette période de 2 années compliquées pour nos écoles 
mais surtout pour nos enfants, nous allons enfin reprogrammer une activité 
destinée directement aux élèves. 

La fête des écoles fait donc son grand retour le samedi 2 juillet prochain 
sur la place de Melleran. Les équipes pédagogiques vont prévoir un petit spec-
tacle et l’APE va programmer une kermesse avec des jeux pour tous les âges. 
La soirée se terminera avec un « repas » proposé par des prestataires locaux 
sur place. 

Nous allons aussi vous proposer très prochainement la tombola géante avec de nombreux lots à 
gagner : machine à bière, plancha, électroménager, places de parc, etc.… Le tirage au sort aura lieu le 
soir de la fête des écoles. 

Enfin, l’APE organisera une collecte de papiers qui aura lieu du 6 au 10 octobre prochain. Gardez 
vos papiers !!! 

Concernant la composition de notre association, nous sommes toujours à la recherche de nou-
veaux membres pour étoffer nos effectifs. Avis donc aux parents d’élèves mais aussi aux futurs parents de 
petite section pour la rentrée de septembre. Rejoignez nous !!! 

L’équipe APE 

 Avant les vacances de Pâques, nous avons fait une randonnée en allant à pied à la Barbette 

(Sompt). Une fois sur place, nous avons fait 4 ateliers nature et un pique-nique avant de rentrer à l'école. 

Ce fût une longue randonnée mais très sympathique.   

D'ici la fin de l'année, plusieurs événements sont programmés : un cycle piscine pour toute l'école, une 

journée olympique le 16 juin à Chef-Boutonne où nous rencontrerons d'autres écoles et pour les CM1-

CM2, un cycle vélo qui aboutira sur une sortie et une visite du collège qui se prépare doucement. 

Enfin, nous avons le plaisir de proposer une fête de l'école, le 2 juillet. La première depuis 2 années de 

Covid! Les enfants et nous, avons hâte de vous retrouver! 

Marie FLOC’H, enseignante du RPI 

 

 

Sortie nature à la Barbette 
 

 

APE ALLOINAY MELLERAN  

RPI : ALLOINAY-MELLERAN 

APE ALLOINAY MELLERAN  
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ACCA DE LOIZÉ 

En février, nous avons terminé notre programme de plantation de haies. Cette année, encore, 500 mè-
tres de haies ont été plantés sur le territoire avec une participation active de nos enfants scolarisés sur 
l’école de Gournay, l’aide  de la fédération des chasseurs et les propriétaires désireux de maintenir des 
espaces végétalisés dans nos campagnes. 
Avec la sécheresse du mois de mai et l’absence de pluviométrie, nous devons alimenter en eau réguliè-

rement nos 37 points d’eau sur l’ACCA. Ils sont importants, pour que nos animaux, 
aussi divers soient-ils, puissent trouver de l’eau.  
En mars, le repas à emporter nous a permis de livrer 205 repas.   En mai, nous avons 
organisé conjointement avec la SEP, une randonnée et un repas. Sans oublier, la 
marche éko rando organisée avec les ACCA voisines de Les Alleuds et de Gournay, 

sous l’impulsion de la Fédération des chasseurs. Ces différentes manifestations 
nous ont permis de constituer un petit pécule pour la future saison de chasse. 

 
En avril, la Fédération des chasseurs a tenu son assemblée Générale. Deux votes impacteront la vie de 
nos sociétaires cette année : le tir du sanglier à l’approche est désormais autorisé à partir du 1er juillet et 
la continuité du tir du chevreuil en plan de chasse à balle (le tir à plomb a été refusé). 
 

Le vendredi 10 juin, notre ACCA tiendra son AG à 

Loizé sous l’espace de la ferme à 20h30. 

 

Le 21 mai, l’ACCA et la SEP de Loizé ont organisé 

une marche et rando vélo + un repas le midi qui a 

réuni soixante personnes  

ACCA LES ALLEUDS 

Pour la saison 2021-2022, l’ACCA comptait 27 sociétaires (2 de moins que l’année 
précédente).  
Le bilan cynégétique de l’année écoulée par rapport à la saison 2020-2021 est de 
40 lièvres prélevés (contre 27), 425 pigeons (contre 82), 58 perdrix (contre 43), 30 
faisans (contre 48) et 20 cailles.  
Le plan chevreuil a été respecté.  
Le renard, bien que régulé, reste présent sur le territoire : attention aux basses-
cours.  
L’Assemblée Générale de l’ACCA est fixée le samedi 11 juin à 14 h 30 à la 
salle des associations de Les Alleuds.  
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 Les ACCA de Les Alleuds, Loizé et Gournay ont organisé en partenariat avec la Fédération des 
chasseurs, une marche « l’ékorando », le dimanche 3 avril. 
Les bénévoles avaient donné rendez-vous aux randonneurs pour cheminer sur le territoire d’Alloinay et 
sensibiliser la population aux aménagements réalisés sur leurs territoires. Alloinay comme de nombreuses 
autres communes du département a signé avec la Fédération des chasseurs un partenariat dans le cadre 
du projet « éko sentia, chemins ruraux, cœur de biodiversité »  
« Il s’agit pour nous de montrer que la chasse ce n’est pas seulement une pratique avec un fusil mais aus-
si de nombreuses journées consacrer à sensibiliser et à développer la biodiversité sur nos territoires » di-

sent à l’unisson les Présidents d’ACCA.  
Alors le 3 avril sur Alloinay, la petite centaine de marcheurs ont découvert sur un parcours de 12 kilomè-
tres des haies replantées par leurs soins, un chemin ré-ouvert pour servir de corridor écologique, des 
points d’eaux pour toute une faune et sur le GAEC des grandes Dollines à Bataillé dégusté différentes ter-
rines, après avoir visité l’élevage bovin. « Le travail assuré bénévolement par les chasseurs et les agri-
culteurs tout au long de l’année doit être valorisé » disent nos trois Présidents d’ACCA. C’est chose faite 
depuis le 3 avril. En tout cas, les présents ont été forts enthousiastes à la suite de cette matinée, très bien 
organisée.  

  
 Les organisateurs de l’ékorando   le petit dej avant le départ du stade de Gournay 
 

EKORANDO 

 
Des marcheurs à la découverte des aménagements des chasseurs et dégustation de verrines à la ferme 

de Bataillé. 
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AGEC 

Toujours de plus en plus nombreux, pour nos séances de groupes. Notre jeune éducatrice vient d’obtenir 
son dernier  diplôme, afin de nous aider. En effet, il est parfois un peu plus difficile d’incorporer dans un 
groupe des chiens en provenance d’une autre ‘éducation’. 

   

  
Reprise en main : chiens venant de refuges, de clubs ou d’éducation incomprise et inefficace car trop 
musclée !! 
L’AGEC garde le cap, notre motivation en éducation canine, nos conseils, nos méthodes et nos résultats 
sont reconnus de tous. Félicitations, une nouvelle fois, par les différents organismes canins. 
La section agility du dimanche matin vient de reprendre avec de nouveaux chiens ; 
L’école du chiot bat son plein : en effet nous n’avions jamais eu autant de jeunes en même temps. 
L’apprentissage des bonnes manières, mais aussi, la sociabilité, la découverte de nouveaux bruits , 
mouvements humains, congénères, etc……. Seul un club est en mesure de l’apporter. Il est nécessaire 
qu’un chien soit bien codé, afin de communiquer .  

   Les conseils 

 La détente 
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SEP LES CŒURS JOYEUX 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
La complicité est primordiale !!                                            Un début de séance (sociabilité ) 
 
Merci à tous de votre confiance : Educateur fraichement installé venant demander conseil, particuliers en 
difficultés, club ayant du mal à gérer un groupe, etc…..  

Notre site : agec-centre-canin.fr 
Notre brocante sera le dimanche 25 septembre. 

Samedi 25 juin : repas de la Saint Jean à l’Espace de la ferme, à 20h. 

Samedi 2 juillet : sortie en Corrèze. 

Octobre ou novembre : soirée diapos sur les voyages de la SEP. 

Samedi 5 novembre : dîner dansant à  la salle polyvalente à Gournay. 

ALLODIA 

Rando nocturne le 8 octobre. 

Soirée choucroute le 19 novembre 
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Le pain est l’aliment de base de la population. 
  Contrairement à ce que l’on pourrait croire, le pain 
n’a pas été inventé en France. Il y a plus de 30 000 
ans les hommes préhistoriques en confectionnaient 
déjà,  une bouillie composée d’eau et de racines de 
plantes contenant de l’amidon. On attribue 
généralement l’invention du pain à levain aux 
égyptiens. On suppose que l’invention du pain fût 
un accident, c’est en mélangeant du grain moulu 
avec de l’eau du Nil qui est particulièrement riche 
en limons. C’est en oubliant cette bouillie de farine 
et d’eau salée qui renfermaient des agents de 
fermentation à l’air qu’elle s’est mise à fermenter. 
C’est en faisant cuire cette pâte au four que les 
Égyptiens ont fabriqué le premier pain cuit au four. 
  Si on attribue aux Egyptiens la découverte du 
pain, ce sont les grecs qui développèrent le métier 
de boulanger en confectionnant un grand nombre 
de variétés de pains. Ils reprirent le mode de 
fabrication grec à base de levures issues du vin. De 
nombreux artisans  grecs, meuniers et boulangers 
s’installèrent à Rome .Le pâton de pain était alors 
généralement cuit dans des fours d’argile, le pain 
était devenu un des éléments de base de leur 
alimentation. 
  Au Moyen Age, la place du pain est encore plus 
importante. Mais l’état met  en place de multiples 
règles pour réguler le marché, sa qualité, son prix, 
son poids…La profession de boulanger est 
étroitement surveillée. Les boulangers ont 
interdiction de vendre du pain rassis, brulé, trop 
petit, grignoté par les souris. Les riches ont droit 
aux pains à base de froment tandis que les pauvres 
se contentent de pain noir souvent moisis. Le pain  
demeure la base de l’alimentation en Europe, mais 
souvent il devenait rare suite aux mauvaises 

récoltes, c’est alors que les spéculateurs entrent 
dans le jeu et font monter le prix du blé, le pain 
augmente, les gens ne peuvent plus en acheter et 
cette situation provoque régulièrement des 
émeutes. 
  A Paris la première boulangerie industrielle a vu le 
jour en 1836. La même décennie vit également 
l’apparition de la fameuse baguette française. La 
consommation du pain frais se démocratise, le 
peuple qui avait  l’habitude de manger du pain 
rassis découvre le pain cuit du jour. 
  La superstition la plus célèbre autour du pain reste 
le pain retourné à table. Le pain ne doit jamais être 
à l’envers, cela attirerait le diable. Durant la 
Terreur, les condamnés à mort qui croupissaient 
dans les geôles de la Convention ne connaissaient 
pas leur jour d’exécution. Ce n’est seulement que la 
veille qu’ils sont notifiés par l’apport du pain 
retourné sur leur carafe d’eau. 
  Quelques conseils…Traditionnellement on 
n’entame pas son pain avant que le premier plat ne 
soit servi ni même entre les plats, cela voudrait dire 
que vous êtes trop affamés pour attendre le plat 
suivant. De même, traditionnellement on ne prend 
plus de pain au dessert ou après, cela indiquerait 
que vous n’avez pas été assez nourris. Avoir la 
fourchette dans la main gauche et un morceau de 
pain dans la droite pour pousser la nourriture est 
une méthode très française, mais vue comme 
« campagnarde », à éviter dans les dîners 
d’affaires, et plus généralement hors de la sphère 
familiale. On ne sauce jamais en public  ses plats 
avec un morceau de pain : à réserver en comité 
familial seulement. 

. 

SI ON CAUSAIT DU PAIN 
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Réponses du quizz 

1/ Un ancien relais de poste 

2/ Un poste de garde 

3/ La Coussardière 

QUIZZ SUR NOTRE PATRIMOINE 

Avez-vous remarqué cette inscription sur  le mur d’une bâtisse situé 

au carrefour du Canton de Loizé ? Quel était le rôle de cette bâtisse 

autrefois ? 

Il s’agissait : 

-D’une auberge 

-D’un ancien relais de poste 

-D’un ancien hospice 

 

 

 

 

Dans le bourg de Gournay, vous pourrez admirer une belle 

échauguette avec des meurtrières . Quel était le rôle de cette 

échauguette ? 

Il s’agissait : 

-Un moyen d’aération pour le château 

-Un poste de garde 

-La chapelle du seigneur 

 
 
 
 

A Les Alleuds, il existait auparavant une abbaye qui fut détruite pendant la révo-

lution. Toutes les pierres ont servi à la construction des maisons avoisinantes. 

On peut retrouver une clef de voûte avec blason dans un village, mais lequel ? 

-La Grande Tranchée 

-Malassis 

-La Coussardière 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPONSES AU JEU « LA ROUTE DES PUITS » 

 
Nous allons vous donner les réponses de notre jeu du bulletin municipal d’Octobre dernier. 

Les trois puits qui sont situés à Loizé étaient les trois photos de gauche. 

Le puits situé à « La Boudranche » est la photo de droite. 

Les deux puits situés aux Alleuds sont les deux photos restantes centrales. 
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1er rang en bas de gauche à droite 
Pierre Alexandre DECAMP-Marine BODIN-Coralie BRUN-Angélique  FROMAGET-Aurélien DUMAINE-
Ferdinand-Claire MERCIER-Jennifer LEQUIEN-Emeric MELIN 
 
2 ème rang de gauche à droite 
Coralie DECAUDIN-Alice HERVIOT-Noémie HU-Julien PORTRON-Cédric DORET-Benjamin CHOLLET-
Brice MIALON-Florent GERBAUD-Anthony BAUDIN-Françoise NAUD-Laetitia GAUTHERIN 
 
3 ème  rang de gauche à droite 
Marie HAMAIDE-Sullivan BRUN-Blanche AYME de la CHEVRELIÈRE-Antoine BROTHIER-Elsa COI-
RIER-Marie-Pauline ORSINI-Laure HAMAIDE-Landry FOUCHÉ-Vincent YVON-Charlène SOUCHET-
Laetitia PROUST-Aurélien FLAGEUL-Jérôme PROUST-Alexis BONNIN-Yann BARLINGE—Pauline 
CHOLLET 
 
4 ème rang de gauche à droite 
Ophélie FOUCHÉ-Sandrine RAGOT-Vanessa FLEURY-Ophélie RENAUD-Roxane COUTHON-Audrey 
FLAGEUL-Vanessa COIRIER-Xavier AUBOIN-Sabrina LEQUIEN-Jérôme BONNIFET-Aurélie AIR-
VAULT-Alexandra BAUDIN-Séverine RAFFOUX-Mélanie ORSINI-Christiane SICOT 
 
5 ème rang 
Jean-Yves BOUTIN- Édith MINEAU-Michèle RAYNAUD-Julien BROSSEAU-Nadège RAFFOUX 
 
6ème rang 
Karine BENETRAULT-Cédric  RAULT-Anthony SABOURIN-Frédéric FRÉCHET-Aurélie BERCIAUD-
Carole FERRON-Emmanuelle  MOUNIER- Fanny RENAUD- ?-Chantal LAMY-Éliane BRIS 
 
Accroché au mur de gauche à droite 

Xavier GERBAUD-Damien DECAUDIN-Florent RAFFOUX-Cyril GAUTIER-Mathieu SOUCHET 

PHOTO DE CLASSE : ANNÉE 1991-1992 

RPI GOURNAY-MELLERAN-TILLOU (Ecole de Gournay) 
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2     1   7     5          3   5 6   

        9            2   5     6     

  8 5       2 1    6   9             

    4 2   5 8        8 4   6       3 

JEUX 

Tous les mots se retrouvant dans cette grille peuvent y figurer en tous sens : horizontalement, verticale-
ment, en diagonale, de haut en bas et vice-versa, de droite à gauche et inversement. Les mots se croi-
sent, une lettre peut être commune à plusieurs. Le dernier mot à trouver qui n'est pas dans la liste est le 
mot mystérieux de 14 lettres : il a réalisé Une fiancée pas comme les autres. 

F E L I R E T S R C C D I V E R S R 
 ADORER DEDIER GREVE 

T O D I M E U E E R E L O C T U R D 
 

AGRAIRE DEFRIPANT GRILLANT 

R N R A N E M O N E A P A I R E I E 
 

ALEA DIME INVITER 

M E A M R B I C H E D L R R E L S D 
 

ANEMONE DIVERS MANAGER 

A A L P A E L G G C E N A O I F E I 
 

BABY DIVIDENDE OUIE 

G E N L I T T E R G U T E R N F G E 
 

BICHE ETALON PATENTE 

F E L A E R N O U E R O N D T O I R   BISTRANT ETREINT PAVOISER 

E E V A G I F I M E S I H E I N M E 
 BLEUET FERRE PRONOM 

R I L E T E V E L B T I L C T V E E 

 
CENTRAL FLEUR REMBAL-

R S U A R E R O D A A A O L B A I C 

 
CHOUCHOU FONCE 

RETOM-

BANT 

E P L O A G R A I R E N L V A A P D 
 

CITANT FORMAT STERILE 

I N V I T E R C I T A N T O A N B I 
 

CLARIFIE GENITAL VIELLER 

E C N O F T N A R T S I B E N P T Y   COLERE GESIR   
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